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Projet de loi 
accordant une indemnité à des institutions actives dans le 
domaine de l'enseignement, de l'éducation et de la pédagogie 
spécialisés pour les années 2022 à 2025 : 
a) la Fondation officielle de la jeunesse (FOJ) 
b) l'Association genevoise d'actions préventives et éducatives 

(AGAPÉ) 
c) l'association ASTURAL 
d) l'association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 

(EPA) 
e) la fondation L'ARC, une autre école 
f) l'association La Voie Lactée 
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Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les bénéficiaires sont 
ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnités 
1 L'Etat verse, au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, des indemnités monétaires d’exploitation 
d'un montant total de 76 704 635 francs en 2022, de 76 693 260 francs en 
2023, de 76 693 260 francs en 2024 et de 76 693 260 francs en 2025, 
réparties comme suit : 

a) à la Fondation officielle de la jeunesse, une indemnité annuelle de 
43 445 949 francs; 

b) à l'Association genevoise d’actions préventives et éducatives, une 
indemnité annuelle de 8 797 973 francs; 

c) à l'association ASTURAL, une indemnité de 11 984 479 francs en 2022 
et 12 059 104 francs en 2023, 2024 et 2025; 

d) à l'association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue, une 
indemnité de 3 012 803 francs en 2022 et 2 926 803 francs en 2023, 
2024 et 2025; 

e) à la fondation L'ARC, une autre école, une indemnité annuelle de 
3 298 169 francs; 

f) à l’association La Voie Lactée, une indemnité annuelle de 
2 137 271 francs; 

g) une enveloppe pour l'ouverture, l'annualisation et le renfort de nouvelles 
places d'éducation spécialisée d'un montant annuel de 2 227 796 francs; 

h) une enveloppe pour l'ouverture, l'annualisation et le renfort de nouvelles 
places de pédagogie spécialisée d'un montant annuel de 
1 800 195 francs. 

2 Dans la mesure où ces indemnités ne sont accordées qu'à titre conditionnel 
au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
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3 Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux annuels, un complément 
d'indemnité calculé sur la masse salariale des entités au prorata d'une part 
déterminée des revenus sur le total des produits, sous réserve de l'approbation 
du Grand Conseil. Cette part déterminée correspond aux subventions fixées 
et non indexées par l'Etat ainsi qu'aux autres revenus sur lesquels les entités 
ne peuvent influer. 
4 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité calculée sur la masse salariale des entités et au 
prorata d'une part déterminée des revenus sur le total des produits. Cette part 
déterminée correspond aux subventions fixées et non indexées par l'Etat ainsi 
qu'aux autres revenus sur lesquels les entités ne peuvent influer.  
 

Art. 3 Indemnités non monétaires 
1 L'Etat met à disposition, sans contrepartie financière ou à des conditions 
préférentielles : 

a) à la Fondation officielle de la jeunesse, des locaux et un droit de 
superficie à tarif préférentiel pour une valeur annuelle totale de 
944 424 francs; 

b) à l'Association genevoise d’actions préventives et éducatives, une 
maison de deux étages abritant les activités de la Caravelle et d'une villa 
de 4 pièces pour places de progression adultes pour une valeur annuelle 
de 113 328 francs. 

2 La valorisation de ces mises à disposition figure en annexe aux états 
financiers de l’Etat et des bénéficiaires respectifs. Ces montants peuvent être 
réévalués chaque année. 
 

Art. 4 Programmes 
Ces indemnités sont inscrites au budget annuel de l’Etat voté par le Grand 
Conseil sous les programmes suivants : 

a) sous le programme F04 « Enfance, jeunesse et soutien à la parentalité », 
pour un montant total de 57 387 274 francs en 2022 et de 
57 429 274 francs en 2023, en 2024 et en 2025; 

b) sous le programme F03 « Enseignement spécialisé et prestations 
médico- psychologiques », pour un montant total de 13 934 924 francs 
en 2022, et de 13 881 549 francs en 2023, en 2024 et en 2025; 

c) sous le programme C05 « Actions en matière d'asile et de migration », 
pour un montant annuel de 4 200 000 francs; 

d) sous le programme A05 « Audit interne, transparence de l'information, 
égalité et Genève internationale », pour un montant total annuel de 
1 182 437 francs. 
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Art. 5 Durée 
Le versement de ces indemnités prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2025. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Les indemnités s'inscrivent dans le cadre des programmes publics de l'Etat en 
matière d'enseignement, d'éducation et de pédagogie spécialisés; de 
prévention des violences domestiques; de prise en charge des requérants 
d'asile mineurs non accompagnés (RMNA) et des ex-RMNA incombant au 
canton en vertu de la législation fédérale sur l'asile. Les indemnités doivent 
permettre la réalisation des prestations décrites dans les contrats de 
prestations. 
 

Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des indemnités doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 Les indemnités ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant des 
indemnités accordées, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de la délivrance des prestations par les bénéficiaires 
des indemnités est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse. 
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Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est soumis renouvelle le soutien accordé par 
l'Etat de Genève à 6 institutions pour les années 2022 à 2025. Ce soutien 
concerne les programmes F03 « Enseignement spécialisé et prestations 
médico-psychologiques » et F04 « Enfance, jeunesse et soutien à la 
parentalité » du département de l’instruction publique, de la formation et de 
la jeunesse (DIP), le programme C05 « Actions en matière d'asile et de 
migration » du département de la cohésion sociale (DCS) et le programme 
A05 « Audit interne, transparence de l'information, égalité et Genève 
internationale » du département des finances et des ressources humaines 
(DF). 

Le présent projet de loi fait suite à la loi 12233 ratifiant les contrats de 
droit public conclus pour la période 2018-2021. 

Parallèlement, le Conseil d’Etat vous soumet également un projet de loi 
visant le renouvellement, pour la même période, du soutien accordé aux 
établissements accueillant des personnes handicapées (EPH), dont les 
fondations Clair Bois, Ensemble et SGIPA, co-subventionnées par le DCS et 
le DIP. 

Le paysage complet des structures et des institutions d'enseignement 
spécialisé (F03) est composé : 

– du secteur mineurs des 3 institutions privées « mixtes » (accueillant des 
mineurs et des majeurs), citées plus haut; 

– des structures étatiques d'enseignement spécialisé de l'office médico-
pédagogique (OMP). Il s'agit principalement des classes intégrées, des 
écoles de pédagogie spécialisée, des unités pour adolescents et des 
internats de pédagogie spécialisée de Pré-Lauret et de Mancy; 

– et de 4 des institutions faisant l'objet du présent projet de loi, soit 
l’association La Voie lactée, la fondation L'ARC, une autre école, 
l'association Ecole protestante d'altitude et l'association ASTURAL. 

Le paysage de l'éducation spécialisée (F04) est lui composé : 

– de l'Ecole climatique genevoise (internat de Boveau), rattachée à la 
direction générale de l’enseignement obligatoire (DGEO); 
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– de 3 institutions faisant l'objet du présent projet de loi : la Fondation 
officielle de la jeunesse (FOJ, également subventionnée par le 
département des finances et de ressources humaines en contrepartie des 
prestations offertes par le foyer Le Pertuis et par le département de la 
cohésion sociale en matière de prise en charge des requérants mineurs non 
accompagnés), l'association ASTURAL et l'Association genevoise 
d’actions préventives et éducatives (AGAPÉ). 

 
1. Contexte du projet de loi 2022-2025 

1.1 Organisation cantonale actuelle de la pédagogie spécialisée 

Principes et octroi des prestations 

La législation et la réglementation en vigueur définissent les ayants droit 
aux prestations (critères administratifs et cliniques), le catalogue des 
prestations financées par l'Etat et la procédure à suivre pour y avoir accès. 

Elles créent et/ou désignent également l'organe d'octroi et de financement 
des prestations et les structures d'évaluation des besoins. Pour ce qui est des 
prestataires privés, elles donnent la compétence à l'office de l'enfance et de la 
jeunesse de les accréditer. 

Concrètement, à l'heure actuelle, les prestations de pédagogie spécialisée, 
dont l'enseignement spécialisé fait partie, sont octroyées à l'issue d'une 
procédure d'évaluation standardisée (PES), qui permet au service de la 
pédagogie spécialisée (SPS) de statuer à ce sujet. 

De plus, pour ce qui est de l'enseignement spécialisé, principale prestation 
du présent projet de loi, une évaluation en vue de déterminer la typologie de 
structure spécialisée la plus adéquate est systématiquement effectuée par 
l'OMP, de façon à assurer l'adéquation entre le type de prise en charge et les 
besoins de l'élève. 

Le SPS, avec l'aide d'un expert de l'OMP, procède à une analyse clinique 
de la demande et vérifie sa conformité aux critères administratifs 
(principalement la domiciliation sur le canton). En cas de divergences de 
point de vue entre le responsable de l'évaluation, les parents et/ou le 
spécialiste de l'OMP, le SPS demande l'avis de la commission 
pluridisciplinaire de recommandation sur les mesures de pédagogie 
spécialisée. Sur la base de ces différents avis, le SPS octroie la prestation ou 
refuse la demande. 
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La prestation ne peut être délivrée que par des structures de l'Etat de 
Genève, par des institutions privées, accréditées et principalement financées 
par l'Etat de Genève, ou par d'autres autorités cantonales au sens de la 
convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS). 

Structuration de l'offre actuelle 

Actuellement, le financement étatique de la prestation d'enseignement 
spécialisé se décline selon trois modalités : 

a) l'OMP, dont le budget de fonctionnement fait partie du budget de 
fonctionnement du petit Etat; 

b) prestataires privés hors canton au sens de la CIIS, dont les factures sont 
prises en charge par le SPS; 

c) prestataires privés genevois, financés par les contrats de prestations, 
objets du présent projet de loi et du projet de loi parallèle pour les 
institutions dites « mixtes ». 

Enseignement spécialisé 

L'enseignement spécialisé s'adresse aux élèves à besoins éducatifs 
particuliers ou en situation de handicap, qui sont domiciliés dans le canton de 
Genève et qui ne peuvent suivre la scolarité régulière pour différentes 
raisons, objectivées par une évaluation standardisée. Il s'agit d'enfants 
souffrant d’atteintes organiques ou psychiques majeures et handicapantes, 
telles que cécité, surdité, infirmité motrice cérébrale, handicap mental, grave 
trouble psychique, autisme, maladie génétique invalidante, ou de troubles 
sévères du comportement. Ils suivent leur scolarité dans les structures de 
l'enseignement spécialisé ou intégrés en classes régulières avec un soutien de 
l'enseignement spécialisé afin de favoriser leur développement. La hausse des 
troubles constatée ces derniers exercices chez les enfants accueillis nécessite 
des solutions de prise en charge de plus en plus complexes, assumées 
principalement par l'OMP. 

Dès 2008, les cantons ont pris en charge le financement fédéral dans le 
domaine de la pédagogie spécialisée. Dans le même temps, le canton de 
Genève adhérait à l'accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine 
de la pédagogie spécialisée, du 25 octobre 2007 (AICPS; rs/GE C 1 08), entré 
en vigueur le 1er janvier 2011. Ce texte vise à harmoniser les pratiques 
cantonales et ses principes sont intégrés dans la législation cantonale, 
principalement dans le chapitre V de la loi sur l'instruction publique, du 17 
septembre 2015 (LIP; rs/GE C 1 10), et dans le règlement sur la pédagogie 
spécialisée, du 23 juin 2021 (RPSpéc; rs/GE C 1 12.05). 
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Ces principes sont : 

– la reconnaissance de la pédagogie spécialisée comme faisant partie 
intégrante du mandat public de formation; 

– la préférence accordée aux solutions intégratives par rapport aux solutions 
séparatives; 

– le principe de gratuité, une participation financière pouvant toutefois être 
exigée des titulaires de l'autorité parentale pour les repas et la pension; 

– l'association des titulaires de l'autorité parentale à la procédure de 
décision relative à l'attribution de mesures de pédagogie spécialisée; 

– l'intégration du bénéficiaire dans la structure d'enseignement ou de 
formation la plus adaptée à ses besoins et visant à la plus grande 
autonomie à sa majorité; 

– la facilitation du passage des bénéficiaires d'un établissement spécialisé à 
un établissement régulier; 

– la conception et la mise en œuvre d’une nouvelle organisation cantonale 
de l'enseignement spécialisé; 

– la favorisation de la collaboration et des interactions entre l'enseignement 
régulier et l'enseignement spécialisé; 

– l'optimisation des ressources éducatives et thérapeutiques affectées à 
l'enseignement spécialisé public et subventionné; 

– l'amélioration de la lisibilité et la compréhension par tous les acteurs 
internes et externes des processus d'appui et d'orientation des élèves. 

Le chapitre V de la LIP et le RPSpéc fondent ainsi le dispositif légal sur 
lequel s'appuie toute la politique cantonale en matière de prise en charge des 
mineurs à besoins éducatifs particuliers ou en situation de handicap, dans une 
optique inclusive. 

Parallèlement, la loi sur l'intégration des personnes handicapées, du 
16 mai 2003 (LIPH; rs/GE K 1 36), réglemente la prise en charge des 
majeurs. 

L'OMP met à disposition 1 635 places d'enseignement spécialisé. 

Les prestataires subventionnés offrent pour leur part 456 places 
d’enseignement spécialisé. 

Le présent projet de loi prévoit le financement, par contrats de prestations, 
de 167 places, uniquement pour des mineurs, pour un montant total de 
55 579 571 francs sur la période. 
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289 places proviennent en outre des fondations Ensemble et SGIPA qui 
font l’objet du projet de loi mentionné plus haut et déposé par le département 
de la cohésion sociale, qui prévoit un montant total pour 4 ans de 
124 491 704 francs pour les places réservées aux mineurs. 

Ainsi, au total, l’offre d’enseignement spécialisé se compose de 
2 141 places, réparties entre l’OMP (1 635 places), l'Organisation romande 
pour l'intégration et la formation professionnelle (Orif) prestataire non 
subventionnés (50 places) et les prestataires subventionnés (456 places). 

Cette offre est segmentée selon deux paramètres : en fonction de l’âge et 
de la nature des besoins éducatifs particuliers ou du handicap des enfants et 
jeunes accueillis. 

Parallèlement et pour être complet, il faut tenir compte également des 
placements hors-canton, indispensables lorsque la spécialisation nécessitée 
par la situation de l'enfant n'existe pas à Genève et/ou que l'on manque de 
places dans notre canton. Au 30 septembre 2020, 11 mineurs ayants droit 
étaient placés par le canton de Genève dans des institutions hors canton, 
contre 29 en 2017. Cette évolution montre que la création de places dans le 
dispositif genevois est compensée en partie au moins par une baisse des 
placements dans d'autres cantons. 

De manière à permettre l'ouverture de places supplémentaires en cours de 
contrat, une enveloppe financière ad hoc a été prévue. L'enveloppe sera 
utilisée en fonction des places qui seront ouvertes dans l'une ou l'autre des 
institutions, durant la période de 4 ans. 

Enseignement spécialisé et école inclusive 

Dans le but de garantir une plus importante fréquentation des écoles 
régulières par les élèves à besoins éducatifs particuliers ou en situation de 
handicap, le DIP a priorisé le développement de prestations telles que le 
soutien pédagogique à l'enseignement spécialisé (SPES) au sein même des 
établissements réguliers; l'extension à tous les établissements réguliers des 
équipes pluridisciplinaires leur donne des outils supplémentaires pour 
l'accueil des élèves à besoins particuliers. 

Dans cette optique, le DIP a procédé à une refonte du processus 
d'évaluation des besoins et de l'octroi des prestations en élaborant un nouveau 
règlement sur la pédagogie spécialisée (RPSpéc), entré en vigueur le 30 juin 
2021. 
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Le RPSpéc répond à la volonté du DIP d'améliorer tant la transparence 
dudit processus que l'implication des acteurs concernés dans l'évolution en 
cours, tout cela dans le but de favoriser le plus possible l'évolution des 
structures existantes dans le cadre budgétaire en place. 

1.2 Education spécialisée 

Les mesures d'éducation spécialisée visent le placement à des fins de 
protection de l'enfant ou du jeune. Ce placement peut être ordonné par les 
instances judiciaires civiles ou pénales ou décidé sur expertise de 
l'administration en accord avec les parents. Les mesures de protection, 
consistant notamment à éloigner l'enfant ou le jeune d'un milieu familial 
inadapté, font l'objet d'une surveillance particulière, fondée sur le droit 
fédéral. 

Les mesures d'éducation spécialisée peuvent également inclure des 
mesures « ambulatoires », comme l'assistance éducative en milieu ouvert 
(AEMO), qui n'implique pas le placement en institution. Les mesures de type 
AEMO se caractérisent par leur nature avant tout préventive. Elles ont des 
traits moins invasifs pour les familles, n'exigent pas la mise en place 
d'infrastructure et présentent des coûts plus contenus. Elles sont donc 
développées sous l'impulsion du DIP et ont été intégrées comme principe 
dans les contrats de prestations. Leur financement fera l'objet de conventions 
ou de contrats de mandats séparés. 

Point de situation autour de l'éducation spécialisée  

Différentes mesures sont actuellement en cours de déploiement dans le 
domaine de l'éducation spécialisée afin de renforcer : 

– amélioration du dispositif d'accueil des 0-4 ans par un recrutement de 
nouvelles familles d'accueil et l'abaissement de l'âge d'accueil dans une 
institution genevoise d'éducation spécialisée (IGE) existante; 

– poursuite des réflexions inhérentes à l'éducation spécialisée dans le cadre 
de son Comité de pilotage avec l'ensemble des acteurs concernés; 

– mise sur pied en novembre 2019 de la structure éducativo-thérapeutique 
du Foyer de l'Aubépine (OMP) qui a pu accueillir ses premiers résidents 
en février 2020; 

– renforcement du travail de coordination de la plateforme placements afin 
de favoriser les mouvements, intensifier les flux et fluidifier le passage 
des foyers d'urgence aux foyers à moyen et long termes; 

– lancement, en septembre 2021, d’une campagne de promotion et de 
recrutement des familles d'accueil avec hébergement; 
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– poursuite de l'amélioration du dispositif fédéral de planification via le 
programme « Casadata », plateforme pour le placement en institution et 
en famille d'accueil. Cet outil permet de réunir toutes les données sur ces 
deux thèmes; 

– renforcement du soutien à la parentalité moyennant la mise en place d'une 
structure parents/enfants disposant de 15 places; 

– prise en charge des requérants d'asile mineurs non accompagnés (RMNA) 
moyennant un transfert de compétence de l'Hospice général à la FOJ; 

– adoption en 2020 du projet stratégique de la révision du dispositif de 
protection des mineurs : HARPEJ (harmonisation de la protection des 
enfants et des jeunes). 

Taux moyens annuels d'occupation des foyers d'éducation spécialisée 1  

Prestations 
 

Valeurs 
cible 

Taux d'occupation moyen au : 

Moyenne 
2014-16 

31.12. 
2017 

31.12. 
2018 

30.09. 
2019 

31.12. 
2020 

Internats enfant/ 
préadolescents 

>80% 92,5% 98% 91% 94% 90% 

Internats 
adolescents 

>80% 82,7% 95% 93% 99% 87% 

Unité d'évaluation 
et d'orientation 
éducative 

>65% 65,9% 86% 60% 85% 77% 

Urgence >65% 91,4% 103% 94% 96% 88% 
 

                                                           
1 En raison du roulement (turn-over) important et de la durée souvent limitée des 
placements, les taux d'occupation atteignent ou dépassent rarement les 100% dans ce 
domaine, et les valeurs cibles ne peuvent en conséquence pas dépasser un seuil de 
80%, voire moins pour les foyers d'urgence et d'observation. 
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2. Renouvellement 2022-2025 des contrats d'enseignement et d'éducation 
spécialisés 

Le renouvellement des contrats de prestations fait suite à l'évaluation des 
contrats 2018-2021 et s'inscrit dans des perspectives d'évolution à moyen-
long terme des domaines concernés. 

Enseignement spécialisé 

Le DIP, d'entente avec les entités subventionnées, a l'intention de 
renouveler les contrats de prestations sur la base des moyens existants, avec 
quelques adaptations nécessaires. 

Qualitativement, les conclusions de l'évaluation de la période 2018-2021 
sont positives. On relèvera pour l'essentiel la qualité de l'enseignement 
prodigué par les institutions subventionnées, qui se situe à un haut niveau et 
qui assure un taux d'utilisation de la capacité maximale. Les perspectives 
d'avenir s'inscrivent dans celles, plus larges, de la mise en œuvre du nouveau 
règlement sur la pédagogie spécialisée. 

Du point de vue quantitatif, et comme mentionné ci-avant, les 289 places 
offertes par les fondations Clair Bois, Ensemble et SGIPA font l’objet du 
projet de loi déposé en parallèle par le DCS et qui prévoit un montant total 
pour quatre ans de 124 491 704 francs pour les places réservées aux mineurs 
dans les 3 institutions co-subventionnées. 

Le présent projet de loi prévoit le financement, par contrats de prestations, 
de 181 places, uniquement pour des mineurs, pour un montant total sur la 
période de 48 378 791 francs sur le programme F03 « Enseignement 
spécialisé et prestations médico-psychologiques ». Dans le détail, les 
adaptations sont présentées entité par entité au chapitre suivant. 
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Composition de l'offre cantonale 2022-2025 des institutions 
d'enseignement spécialisé subventionnées et visées par le présent projet de 
loi (par niveau de prise en charge et par catégorie) 

Enseignement spécialisé 

 Tranche 
d'âge 

Capacité Catégorie 

INSTITUTIONS DU CYCLE ÉLÉMENTAIRE 

ASTURAL (Centre Horizon) 4-8 ans 16 places B 

INSTITUTIONS DU CYCLE MOYEN 

ASTURAL (La Châtelaine) 9-12 ans 10 places B 

L'ARC, une autre école 4-12 ans 70 places C 

LA Voie Lactée 4-12 ans 37 places C 

EPA 6-13 ans 20 places C 

ASTURAL (Arc-en-ciel) 4-12 ans 16 places B 

INSTITUTIONS DU SECONDAIRE  

ASTURAL (Le Lignon) 13-18 ans 12 places B 

Total  181 places  

Catégories : 
Cat. A : accueil d'enfants polyhandicapés et/ou présentant un retard mental 
profond; 
Cat. B : accueil d'enfants souffrant d'autisme, de maladies neurogénétiques 
diverses et/ou d'un retard mental moyen; 
Cat. C : accueil d'enfants avec un retard mental léger qui ne sont pas en 
mesure de suivre le cursus de l'enseignement régulier; 
Cat. D (pour mémoire) : accueil d'enfants souffrant de troubles sensoriels. 
 

Education spécialisée 

Les contrats de prestations 2022-2025 reprennent pour l'essentiel la 
structure des précédents et intègrent les éléments juridiques, financiers et 
organisationnels intervenus depuis lors, ainsi que les prestations 
nouvellement créées. 

Ainsi, les contrats précisent le dispositif légal applicable, notamment le 
règlement fixant la participation financière des père et mère aux frais de 
placement, ainsi qu'aux mesures de soutien et de protection du mineur, du 
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2 décembre 2020 (RPFFPM; rs/GE J 6 26.04). Ce règlement assure l'égalité 
de traitement entre tous les parents du canton, et entre les parents ayant 
leur(s) enfant(s) placé(s) en institution, quel que soit le motif du placement.  

Ainsi, le présent projet de loi vous propose de ratifier 4 contrats de 
prestations pour un montant total dévolu à l'éducation spécialisée de 
220 763 912 francs pour les 4 ans à venir. Pour l'année 2022, ce montant est 
de 55 159 478 francs, représentant un tiers du total des charges du 
programme F04 « Enfance, jeunesse et soutien à la parentalité ». 

Quantitativement, ces contrats de prestations comprennent le financement 
de 337 places en foyers d'éducation spécialisée dont 44 avec prestations 
scolaires ou de formation, de 31 places d'ateliers professionnels pour jeunes 
en rupture et la prise en charge de 190 situations de curatelles de surveillance 
des relations personnelles. 

L'offre cantonale de base couverte par le présent projet de loi pour la 
période 2022-2025 est la suivante : 

Composition de l'offre cantonale 2022-2025 des institutions d'éducation 
spécialisée subventionnées (par tranche d'âge et par capacité) 

Education spécialisée 
 

Prestations Tranche d'âge Capacité 

Internats pour enfants  167 places 

FOJ (Chalet Savigny) 2-18 ans 19 places 

FOJ (la Ferme) 4-14 ans 13 places 

FOJ (Chouettes) 4-14 ans 8 places 

FOJ (Sous-Balme) 4-15 ans 10 places 

FOJ (Pierre-Grise) 4-14 ans 16 places 

AGAPé (Saint-Vincent enfants) 5-12 ans 16 places 

FOJ (Ecureuils Doret) 4-15 ans 14 places 

AGAPÉ (Salvan) 6-15 ans 32 places* 

EPA 6-15 ans 20 places 

FOJ (Les Plumes) 2-7 ans 10 places 

AGAPÉ (Saint-Vincent préados) 13-15 ans 9 places 

Internats pour adolescents  115 places 
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Prestations Tranche d'âge Capacité 

FOJ (L'Escale) 13-18 ans 10 places 

FOJ (Toucan) 13-18 ans 11 places 

ASTURAL (Thônex-Acacias) 14-18 ans 14 places 

ASTURAL (Servette) 14-18 ans 8 places 

ASTURAL (Chevrens) 14-18 ans 16 places 

FOJ (Pommière) 14-18 ans 10 places 

AJETA (Caravelle) 14-18 ans 9 places 

FOJ (Ecureuils Guéry) 15-18 ans 9 places 

FOJ (Spirale) 13-18 ans 8 places 

FOJ (Pontets) 15-18 ans 9 places 

FOJ (Grand-Saconnex) 12-16 ans 9 places 

FOJ (Appartements Villa Savigny) 16-18 ans 2 places 

Urgence de 0 à 18 ans 46 places 

FOJ (Piccolo) 0-5 ans 12 places 

FOJ (Odyssée) 0 – 10 ans 8 places 

FOJ (Kelas) 7-18 ans 8 places 

FOJ (Le Pont) 14-18 ans 10** places 

FOJ (L'Etape) 5-18 ans 8 places 

Evaluation et orientation éducative de 14 à 18 ans 9 places 

FOJ (Calanque) 14-18 ans 9 pl. 

Atelier de 15 à 18 ans 31 places 

FOJ (Atelier-Classe) 15-18 ans 12 places 

ASTURAL (Atelier ABX) 15-18 ans 19 places 

Total  368 places 

 
* dont 24 places avec scolarité en classes à petits effectifs 
** dont 2 places de progression en appartement 
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3. Composition détaillée du financement 2022-2025 

Enseignement spécialisé 

En ce qui concerne l'enseignement spécialisé, c'est la « traditionnelle » 
analyse des comptes et le budget 2021 qui ont servi de base pour la fixation 
des subventions 2022-2025, assortis d'une comparaison des taux 
d'encadrement entre institutions, ainsi qu'avec l'OMP. C'est ainsi que des 
réajustements sont prévus afin de permettre à des institutions subventionnées 
de scolariser des élèves ayant des besoins éducatifs particuliers 
particulièrement complexes. De plus, durant le processus d'affectation des 
élèves de l'enseignement spécialisé, il convient de s'assurer d'une répartition 
équilibrée des situations d'élèves les plus complexes entre les institutions 
subventionnées et les structures de l'OMP. Enfin, dans certains cas, 
l'internalisation de prestations comme la logopédie nécessite une simple 
réallocation budgétaire et permet des gains de productivité « administratifs ». 

Sur la période quadriennale, les ouvertures de places, en fonction des 
besoins et des possibilités concrètes au sein des institutions, seront financées 
par la rubrique « Enveloppe dispositif enseignement spécialisé » dans le 
respect des montants figurant aux budgets annuels du DIP. 

Education spécialisée 

Le financement des institutions subventionnées suit un modèle qui, en 
fonction de l'offre des foyers, permet de déterminer la dotation en personnel 
éducatif, la prise en charge des postes éducatifs, la couverture des frais de 
repas et d'entretien des lieux de vie ainsi que des frais de fonctionnement. 

L'article 9, alinéa 4, de l'ordonnance sur les prestations de la 
Confédération dans le domaine de l'exécution des peines et des mesures, du 
21 novembre 2007 (OPPM; RS 341.1), a servi de base de calcul pour 
déterminer le financement du personnel éducatif. Le taux déterminant a été 
valorisé en conformité avec la grille salariale applicable au sein de l'Etat, soit 
une classe 15 pour la fonction d'éducateur. 

Pour les frais de repas et d'entretien des lieux de vie, le calcul s'appuie sur 
l'enquête sur le budget des ménages suisses qui a été menée par l'Office 
fédéral de la statistique, ainsi que sur l'observation du temps nécessaire à la 
préparation des repas, à l'entretien des lieux de vie et des espaces extérieurs. 
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Le forfait administratif, qui doit couvrir les frais du personnel de direction 
et d'administration et les charges courantes d'exploitation, a été arrêté à 
15,5% de la masse salariale éducative, après examen des comptes des 
différentes institutions, et reste inchangé pour la période à venir. 

Compte tenu de l'historique des différents foyers, il n'a pas été possible de 
déterminer un forfait pour la couverture des frais inhérents aux bâtiments, 
quand bien même l'office de l'enfance et de la jeunesse a étudié de façon très 
approfondie la question. 

En revanche, le modèle de calcul a été adapté, sur deux points 
principaux : 

– la prise en compte du directeur en classe 20 au lieu de la classe 15, 
comme prévu par le modèle de financement de l'Office fédéral de la 
justice, qui a servi de base pour l'élaboration du modèle de financement 
des IGE; 

– l'adaptation des frais de formation et de remplacement à hauteur de 7% de 
la masse salariale (au lieu de 5% précédemment), pour mieux tenir 
compte de la réalité des IGE. 

Institutions bénéficiaires d'indemnités 

a) La Fondation officielle de la jeunesse 

La FOJ est une fondation de droit public créée en 1958, en même temps 
que l'office de la jeunesse (voir ses statuts dans la loi sur la Fondation 
officielle de la jeunesse, du 3 juin 2016 – rs/GE J 6 15). Elle a pour but 
d’assurer l’accueil d’enfants et d’adolescents qui, pour des raisons d’ordre 
éducatif, ne peuvent être élevés dans leur famille. La fondation gère les 
22 institutions d'éducation spécialisée mentionnées dans les tableaux 
ci-dessus ainsi que : 

– les Points Rencontre; 

– 3 résidences pour apprentis, étudiants et jeunes travailleurs; 

– une structure d'urgence pour adultes en situations de violences 
domestiques : Le Pertuis; 

– la Maison OBB; 

– l'AEMO. 

Le Pertuis est la porte d’entrée à Genève de toutes les demandes 
d’hébergement d’urgence en matière de violences domestiques. Le foyer 
accueille en urgence des adultes, hommes et femmes, seuls ou accompagnés 
d'enfant(s) traversant une période de crise pour une durée d'un mois. Par 
l'élaboration d'un projet personnel et d'un suivi régulier, il s'agit de proposer à 
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chacun un temps et un lieu privilégié favorisant un espace de réflexion 
permettant de s'engager vers de nouvelles perspectives de vie. Une 
particularité du Pertuis est l'accueil de personnes victimes et auteures de 
violences domestiques dans un même lieu. 

Contrat de prestations 2022-2025 
La FOJ est un partenaire majeur dans l'offre de prestations en matière 

d'éducation spécialisée et dans le domaine des violences domestiques 
(« hébergement d'urgence d'adultes vivant une situation de violences 
domestiques »). 

Education spécialisée 

La FOJ reçoit une indemnité monétaire annuelle de 38 063 512 francs sur 
le programme F04 pour les années 2022 à 2025. La variation de l'indemnité 
sur la période 2022-2025 par rapport au budget 2021 tient compte de 
l'ouverture de 3 places supplémentaires au foyer du Toucan, du financement 
de 4 places dans la structure OBB ainsi que de la prise en compte des 
adaptations du modèle de financement pour un montant de 845 602 francs. 

L'indemnité non monétaire pour la mise à disposition des locaux et pour 
le droit de superficie représente une valeur annuelle de 944 424 francs, soit : 

– Route du Grand-Lancy 159-163 (locaux) : 856 068 francs; 

– Chemin de Gilly (droit de superficie) : 88 356 francs. 

Violences domestiques 

La FOJ reçoit une indemnité monétaire annuelle de 1 182 437 francs sur 
le programme A05 pour le foyer Le Pertuis. 

Transfert des requérants d'asile mineurs non accompagnés (RMNA) à la FOJ  

Dès 2022, le contrat de prestations de la FOJ intègre les prestations dans 
le domaine de l'asile financées par le DCS. 

Les prestations contractuelles et l'indemnité y relative prennent en compte 
14 RMNA à transférer de l'Hospice général (HG) vers la FOJ, l'exploitation 
du foyer Blue Sky pour 12 RMNA de moins de 15 ans et 8 ex-RMNA à 
suivre jusqu'à 25 ans. 
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La prise en charge des requérants d'asile mineurs non accompagnés 
(RMNA) a fait l'objet d'un rapport de la Cour des comptes (n°136) publié en 
février 20182. Pour répondre à la première recommandation formulée par la 
Cour, un mandat d'étude a été confié par le DIP à la Haute école de travail 
social (HETS), afin de disposer d'une analyse des besoins des enfants et des 
jeunes RMNA à Genève. 

Sur la base de cette étude3, la délégation du Conseil d'Etat à la migration 
(DCEMI) a notamment décidé, le 3 septembre 2019, de revoir le lieu de vie 
et les modalités d'encadrement des RMNA et ex-RMNA de 16 à 25 ans. Les 
réflexions menées par la suite ont abouti à la décision, prise par la DCEMI le 
20 janvier 2020, de transférer l'hébergement ainsi que l'encadrement 
socioéducatif des RMNA à la FOJ. 

Cette décision va dans le sens de la recommandation de la HETS de 
renoncer au centre d'hébergement collectif de l'Etoile où résident depuis 2016 
la majorité des RMNA accueillis à Genève, au profit de structures plus 
petites. Le transfert doit aussi permettre, comme préconisé par la HETS, de 
revoir le concept d'encadrement socio-éducatif, de sorte à prendre en compte 
la double spécificité des RMNA : migrants et mineurs, ou mineurs avec une 
problématique de migration. 

Le rapport de la HETS pointe par ailleurs la nécessité de réduire l'effet de 
rupture au moment du passage à l'âge adulte en vue de favoriser au mieux la 
formation et l'insertion socioprofessionnelle des jeunes. C'est pourquoi les 
RMNA devenus adultes qui le souhaitent bénéficieront d'un suivi par la FOJ 
jusqu'à 25 ans. 

Ce transfert de prestations de l'HG vers la FOJ tient aussi compte des 
motions 2524 et 2525, deux textes adoptés par le Grand Conseil et renvoyés 
au Conseil d'Etat respectivement le 13 septembre 2019 et le 18 octobre 2019. 

Le transfert des activités d'hébergement et d'encadrement socioéducatif de 
l'HG vers la FOJ s'accompagne d'une convention de collaboration entre les 
deux institutions, laquelle définit notamment les modalités relatives à la 
gestion des flux, l'organisation de l'accueil des RMNA en cas de crise 
migratoire, la transition lors du passage à la majorité (hébergement et suivi 
par la FOJ), le placement des RMNA en famille d'accueil, le contenu du 
projet pédagogique, ou encore les relations avec le Secrétariat d'Etat aux 
migrations (SEM). 

                                                           
2 http://www.cdc-ge.ch/fr/Publications/Rapports-d-audit-et-d-evaluation/2018-N-133-
a-144.html# 
3https://www.hesge.ch/hets/sites/default/files/actualite/documents/rapport_rmna_final
_septembre_2019.pdf 
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Ce transfert s'accompagne par ailleurs de la création d'une plateforme de 
coordination entre les acteurs chargés des RMNA à Genève, afin de favoriser 
les actions et réponses à apporter à chaque RMNA et ex-RMNA, dans les 
domaines de l'intégration, de la formation et de la santé. 

Enfin, la mise en œuvre de ce transfert d'activités implique le transfert de 
postes d'éducatrices et éducateurs de l'Hospice général vers la FOJ. Au total, 
5 à 6 ETP sont transférés de l'HG vers la FOJ. Le taux d'encadrement des 
RMNA proposé par la FOJ sera supérieur à celui que proposait l'HG et 
respectera les normes applicables aux autres foyers éducatifs de l'institution. 

Le montant de 4 200 000 francs inscrit dans le contrat de prestations et le 
présent projet de loi a été calculé sur la base du transfert à la FOJ de 14 à 
20 RMNA au 1er janvier 2022 et une hypothèse de prise en charge dans deux 
structures distinctes d'une capacité de 8 places (maximum 10 ou 12). S'ajoute 
le coût d'exploitation du foyer Blue Sky où peuvent être accueillis au 
maximum 10 RMNA de moins de 15 ans. 

Le montant tient compte par ailleurs des prestations relatives à l'accueil 
temporaire de RMNA dans l'attente de leur placement en famille d'accueil 
(ou famille élargie). Leur nombre est estimé à un maximum de 10 par année. 

Il convient de préciser encore qu'une part des charges de fonctionnement 
et des prestations relatives aux RMNA et ex-RMNA est couverte par les 
forfaits fédéraux versés au canton. 

La FOJ accueille les RMNA au maximum des capacités d'hébergement de 
chaque lieu d'hébergement dédié, le temps d'identifier et d'obtenir d'autres 
structures d'hébergement adaptées, qui devraient faire l'objet d'un crédit 
additionnel. En cas de besoin, elle peut en outre mobiliser provisoirement 
6 places additionnelles en internat pour enfants de 12 à 18 ans, à financer 
également par le biais d'un crédit additionnel. 

Au cas où le canton de Genève, comme le reste de la Suisse, devrait faire 
face à une hausse importante des arrivées de RMNA, un système d'urgence 
serait enclenché, afin de s'assurer que la FOJ ne se trouve pas dans 
l'incapacité d'accueillir les nouveaux arrivants. Ce système est précisé dans le 
contrat de prestations ci-annexé. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

Au terme du contrat 2022-2025, la FOJ est autorisée à conserver 37% 
d'un éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les pertes reportées 
sont à sa charge. 
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b) L'Association genevoise d'actions préventives et éducatives (AGAPÉ) 

L’AGAPÉ a été fondée le 28 novembre 2012, dans le but de regrouper les 
foyers éducatifs de l’ACASE (Association catholique d’action sociale et 
éducative) et celui de l’AJETA (Association d’aide aux jeunes, étudiants, 
travailleurs et apprentis). 

Contrat de prestations 2022-2025 
Dans le cadre du contrat de prestations 2022-2025, l'AGAPÉ offre des 

prestations d'éducation spécialisée en internat, ouvert 365 jours par an. 

L'indemnité annuelle de l'AGAPÉ s'élève à 8 797 973 francs pour les 
années 2022 à 2025. La variation de l'indemnité par rapport au budget 2021 
représente +162 526 francs. Cette augmentation est liée à la prise en compte 
des adaptations du modèle de financement. Elle permet de stabiliser la 
subvention par rapport à 2021 en assurant un financement pérenne. 

L'indemnité non monétaire pour la mise à disposition des locaux du foyer 
de la Caravelle et d'une villa de 4 pièces pour places de progression adultes 
représente une valeur annuelle de 113 328 francs. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

Au terme du contrat 2022-2025, l'AGAPÉ est autorisée à conserver 41% 
d'un éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les pertes reportées 
sont à sa charge. 

c) L'association ASTURAL 

Constituée en 1954, l'association ASTURAL a pour but de venir en aide 
aux enfants et aux jeunes en difficulté. L'association gère aujourd'hui les 
foyers de Chevrens, Servette et Thônex. Elle gère aussi l'atelier ABX, les 
externats pédago-thérapeutiques Horizon, Arc-en-Ciel, Châtelaine et le 
Lignon, ainsi que le service éducatif itinérant. 

Contrat de prestations 2022-2025 
Dans le cadre du contrat de prestations 2022-2025, l'association 

ASTURAL s'engage à réaliser les prestations d'enseignement spécialisé et 
d'éducation spécialisée décrites à l'article 4 du contrat de prestations. 

L'indemnité annuelle de l'association ASTURAL s'élève à 
11 984 479 francs en 2022 puis à 12 059 104 francs de 2023 à 2025. 
L'indemnité est en diminution de 193 501 francs par rapport au budget 2021. 
Cette variation s'explique par la prise en compte des adaptations du modèle 
de financement. 
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Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

Au terme du contrat 2022-2025, l'association ASTURAL est autorisée à 
conserver 44% d'un éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les 
pertes reportées sont à sa charge. 

d) L'Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue (EPA) 

Créée en 1954, l'EPA est un internat scolaire qui accueille des enfants de 
6 à 15 ans présentant des difficultés scolaires, sociales et familiales, dont le 
développement est entravé par un désinvestissement des apprentissages et par 
un manque de confiance en soi important. 

Contrat de prestations 2022-2025 
L'EPA offre 48 places en classes à effectif réduit (6 à 10 enfants par 

classe). 30 de ces places sont destinées aux élèves résidents de l'internat de 
l'EPA. Dans le cadre du contrat de prestations, l'EPA met à disposition 
20 places d'internat et d'externat pour le canton de Genève. Les autres places 
sont financées par l'Etat de Vaud. 

L'indemnité annuelle de l'EPA s'élève à 3 012 803 francs pour 2022, puis 
à 2 926 803 francs pour les années 2023 à 2025. L'indemnité 2022 est en 
augmentation de 343 460 francs par rapport au budget 2021. Cette variation 
s'explique principalement par le renforcement de l'équipe éducative et les 
frais lié aux bâtiments, ainsi que par la prise en compte des adaptations du 
modèle de financement. A noter que les frais liés aux bâtiments sont 
ponctuels sur l'année 2022. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

Au terme du contrat 2022-2025, l'EPA est autorisée à conserver 61% d'un 
éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les pertes reportées sont à 
sa charge. 

e) L'ARC, une autre école 

Fondée en 1987, l'ARC, une autre école est une institution d'enseignement 
spécialisé destinée à des élèves ayant des besoins éducatifs particuliers. 

Contrat de prestations 2022-2025 
Dans le cadre du contrat de prestations, la fondation l'ARC, une autre 

école s'engage à réaliser les prestations d'enseignement spécialisé, décrites à 
l'article 4 du contrat. 
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L'indemnité de la fondation l'ARC, une autre école s'élève à 
3 298 169 francs par année de 2022 à 2025. La variation de l'indemnité de 
+261 119 francs par rapport au budget 2021 s'explique par le renforcement de 
l'encadrement éducatif et pédagogique, compte tenu de l'évolution des 
mineurs accueillis. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

Au terme du contrat 2022-2025, la fondation l'ARC, une autre école est 
autorisée à conserver 25% d'un éventuel bénéfice, le solde étant restitué à 
l'Etat. Les pertes reportées sont à sa charge. 

f) La Voie Lactée 

La Voie Lactée est une institution d'enseignement spécialisé créée en 
1986 par deux psychopédagogues. Elle a comme objectifs de permettre le 
développement, la structuration et les apprentissages scolaires d'enfants qui 
ont des difficultés de communication, de comportement, d'adaptation sociale, 
dans une perspective d'intégration future, ainsi que de promouvoir, 
d'approfondir et d'enrichir l'approche théorique et pratique de la pédagogie 
institutionnelle. 

Contrat de prestations 2022-2025 
Dans le cadre du contrat de prestations, l'association la Voie Lactée 

s'engage à réaliser les prestations d'enseignement spécialisé, décrites à 
l'article 4 du contrat.  

L'indemnité annuelle de l'association la Voie Lactée s'élève à 
2 137 271 francs de 2022 à 2025. L'augmentation de l'indemnité de 
134 000 francs par rapport au budget 2021 s'explique par l'internalisation 
d'une part de poste de logopédie et par l'adaptation des charges immobilières 
suite au déménagement dans leurs nouveaux locaux. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

Au terme du contrat 2022-2025, l'association la Voie Lactée est autorisée 
à conserver 23% d'un éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les 
pertes reportées sont à sa charge. 
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4. Conclusion 

Les années 2022-2025 seront caractérisées par des défis importants pour 
les domaines considérés. Des évolutions et développements très concrets du 
dispositif de la pédagogie spécialisée existant auront lieu durant cette 
période, en lien avec des aspects très spécifiques tels que l'entrée en vigueur 
du RPSpéc, des nouvelles directives inhérentes et de la procédure 
d'évaluation standardisée. En partenariat avec les institutions genevoises de 
pédagogie spécialisée concernées, il convient dans un premier temps de se 
préparer à l'élaboration et à l'introduction du plan cantonal de pédagogie 
spécialisée, qui devrait à terme comporter l'évolution connue et anticipée des 
besoins individuels ainsi que la planification de l'offre de prestations pour 
chaque mesure de pédagogie spécialisée. Il conviendra également d'élaborer 
un modèle de financement, basé sur la garantie de l'égalité de traitement entre 
les structurés étatiques et celles subventionnées. Dans le domaine de 
l'éducation spécialisée, l'adaptation de l'offre aux besoins identifiés se 
poursuit, sans perdre de vue la problématique actuelle des hospitalisations 
sociales. Il convient dès à présent d'élaborer et de mettre en œuvre des 
solutions innovantes en lien, notamment, avec la détection précoce devenue 
une réalité tangible. La création de places d'urgence, le renforcement du 
travail avec les familles et la priorité donnée aux mesures « ambulatoires » 
visent, dans cette optique, à éviter au maximum le développement de « vies 
institutionnalisées ». 

Parallèlement le projet de formation obligatoire jusqu'à 18 ans voulu par 
la constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012 
(Cst-GE; rs/GE A 2 00), a amené les différentes structures à intégrer ce 
nouveau paramètre. Elles y ont été préparées, notamment par leur intégration 
dans les groupes de travail du projet mené par le DIP. 

Les contrats de prestations prévoient la possibilité de stabiliser les projets 
nouvellement entamés ainsi que les évolutions à envisager. Mais, plus que 
des assurances formelles, il s'agit aussi et avant tout que l'Etat et les 
institutions concernées collaborent en bonne intelligence dans un solide 
partenariat, de façon à ce que ces évolutions s'opèrent de façon fluide et 
efficace, en maintenant un très haut degré de qualité des prestations. Au vu 
de la qualité des institutions concernées et de l'expérience actuelle et passée, 
le Conseil d'Etat ne doute pas un instant que ce sera le cas pour la période à 
venir et tient à les en remercier très vivement. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrats de prestations 2022-2025 

a) Fondation officielle de la jeunesse 
b) Association genevoise d'actions préventives et éducatives  
c) Association ASTURAL 
d) Association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 
e) Fondation L'ARC, une autre école 
f) Association La Voie Lactée 

4) Rapports d'évaluation des contrats de prestations 2018-2021 
a) Fondation officielle de la jeunesse (DIP et DF pour Le Pertuis) 
b) Association genevoise d'actions préventives et éducatives  
c) Association ASTURAL 
d) Association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 
e) Fondation L'ARC, une autre école 
f) Association La Voie Lactée 

5) Comptes révisés 2020  
a) Fondation officielle de la jeunesse 
b) Association genevoise d'actions préventives et éducatives  
c) Association ASTURAL 
d) Association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 
e) Fondation L'ARC, une autre école 
f) Association La Voie Lactée 
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Rapport d'évaluation 
"Récapitulatif des indicateurs et des objectifs du contrat de prestations 2018-2021 

entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse (FOJ)" 
 

Bénéficiaire : Fondation officielle de la jeunesse (FOJ) 

Départements de tutelle : DIP et DF 
  

Rappel du but de la subvention et des missions du subventionné : 
La FOJ a pour but d’assurer l’accueil d’enfants et d’adolescents, tout spécialement de ceux 
qui, pour des raisons d’ordre éducatif, ne peuvent être élevés dans leur famille. Elle peut 
également offrir aide et soutien à la parentalité au sein des foyers éducatifs ou au domicile 
des parents. Ces soutiens ont pour objectif d'augmenter les compétences et les capacités 
parentales en favorisant, autant que faire se peut, le maintien de l'enfant et de l'adolescent 
en difficultés dans son environnement naturel d'appartenance. 
Le Foyer le Pertuis est un lieu d’accueil pour les victimes (hommes/femmes/enfants) et les 
auteurs/es de violences domestiques. Les professionnels du Pertuis assurent aussi une 
permanence téléphonique pour toutes les situations de violences domestiques ayant besoin 
d’un hébergement. 
  

Mention du contrat : Contrat de prestations 2018-2021 

Durée du contrat : 2018-2021 

Période évaluée : 2018-2020 
  
1. Utilisation optimale des places disponibles 
Indicateur "Taux annuel d'occupation en internat à moyen-long terme" 

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" 80% 80% 80% 

"Résultat réel" 93% 90 % 88% 

Commentaire(s) :  
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2. Etablissement d'un projet éducatif individualisé par usager 
Indicateur : "Existence d'un projet écrit par mineur actualisé 
chaque année" 

 

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" 1 projet par usager 1 projet par usager 1 projet par usager 

"Résultat réel" 1 projet par usager 1 projet par usager 1 projet par usager 

Commentaire(s): 
 

 
3. Garantir une prise en charge par un personnel qualifié 
Indicateur "Personnel formé" 

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" > 75% > 75% > 75% 

"Résultat réel" 100% 100% 100% 

Commentaire(s): Nous considérons comme personnel formé, tout collaborateur au 
bénéfice d’un diplôme reconnu dans la branche de l’éducation spécialisée, (HES ou 
universitaire) 
 

 

4. S'assurer une participation active des parents 

Indicateur "Nombre de séances parents sur une période" 

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" Min. 3 séances par 
année 

Min. 3 séances par 
année 

Min. 3 séances par 
année 

"Résultat réel" Min. 3 séances par 
année 

Min. 3 séances par 
année 

Min. 3 séances par 
année 

Commentaire(s): Le nombre de séances varient selon la situation mais reste supérieur à la 
cible. 
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Observations du bénéficiaire : 
En attente des indicateurs définis pour Le Pertuis. 
Pour les foyers moyens long termes : 
La FOJ fait remarquer qu’il y a un manque de places pour les adolescents (selon les 
indications de la plateforme de placement). De nombreuses demandes de placements pour 
des jeunes proches de la majorité sont faites. Notons que la majorité au niveau de la 
politique fédérale s’articule jusqu’à 25 ans.  

 

Observations du département : 
Le département se réjouit de constater que la FOJ a atteint, et parfois même dépassé, les 
objectifs fixés dans le cadre du contrat de prestations pour la période 2018-2021. La FOJ 
a su s'adapter et se montrer flexible pour rendre les prestations attendues et ce, même 
durant le contexte particulier imposé par la crise sanitaire survenue en 2020. 
Le déploiement du projet Yamba en cours de période contractuelle permet d'étendre le 
panel des soutiens mis à disposition par la FOJ et le département souligne avec 
satisfaction cet engagement. 
Le département adresse ses vifs et sincères remerciements à la FOJ, son Comité, ses 
collaboratrices et collaborateurs pour leur précieuse et continuelle implication en faveur 
des jeunes du canton et de leurs familles. 

 

Pour la FOJ 

 
Carlo Santarelli 

Secrétaire général 
  

Genève, le 6 décembre 2021  

 

Pour la République et canton de Genève 

 
Stefania Desiderio 

Directrice de pôle, office de l'enfance et de la jeunesse (DIP) 
 

 Genève, le 29 novembre 2021 
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Rapport d'évaluation 
"Récapitulatif des indicateurs et des objectifs du contrat de prestations 2018-2021 

entre l'Etat de Genève et l’Association genevoise d'actions préventives et 
éducatives (AGAPÉ)" 

 

Bénéficiaire : Association genevoise d'actions préventives et éducatives (AGAPÉ) 

Département de tutelle : DIP 
  

Rappel du but de la subvention et des missions du subventionné : 
L’association AGAPÉ vise notamment à créer et gérer des foyers d’éducation spécialisée, 
des équipements scolaires et socio-éducatifs et d’autres structures d’accompagnement où 
s’exercent l’esprit d’initiative, le respect, le sens des responsabilités, la prise d’autonomie et 
la solidarité. L’AGAPÉ est neutre sur les plans politique et confessionnel. Elle lutte contre 
toutes les formes de discrimination. Ces valeurs s’adressent aussi bien aux enfants et 
adolescents placés, aux familles accompagnées, qu’au personnel et aux membres de 
l’association (art. 2 statuts). 
Les entités de l’AGAPÉ ont plus précisément pour mission de répondre aux besoins 
d’accueil, de sécurité, de soutien et d’accompagnements individualisés des enfants et 
d’adolescents, voire de jeunes adultes qui, pour des raisons d’ordre éducatif et de 
protection, ne peuvent rester temporairement dans leur milieu familial. Les situations vécues 
sont considérées comme spécifiques et nécessitent des réponses tout aussi spécifiques. 
L’accompagnement socioéducatif conçoit le soutien personnalisé de l’enfant, de sa famille, 
l’apprentissage de la citoyenneté, la collaboration avec le réseau primaire et les partenaires 
au placement. 
L’AGAPÉ réalise des prestions d’éducation spécialisée relevant du programme F04 
« Enfance, jeunesse et soutien à la parentalité ». 
  

Mention du contrat : Contrat de prestations 2018-2021 

Durée du contrat : 2018-2021 

Période évaluée : 2018-2020 
  
1. Utilisation optimale des places disponibles en internat 
Indicateur "Taux annuel d'occupation" 

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" > 80% > 80% > 80% 

"Résultat réel" 87.73% 92.99% 86.95% 

Commentaire(s) : SVE : Une situation a nécessité un peu plus de temps de préparation 
pour soigner l’accueil de l’enfant du fait de sa problématique. Un autre accueil s’est fait 
dans un laps de temps très court, car SVE avait de la place et voulait éviter le passage de 
l’enfant dans un foyer d’accueil d’urgence. De manière générale, nous sommes attentifs 
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dès que nous disposons d’une place à ce que les conditions soient réunies pour offrir le 
meilleur accueil possible au nouvel enfant. 
Salvan : Prise en compte essentiellement les admissions qui ont abouties à un placement, 
beaucoup moins de demandes de petits, certaines situations exceptionnelles obligent 
parfois (chaque année) à bloquer à 7 le nombre de jeunes pour éviter de mettre en péril 
tout le groupe.  
 

 
 
2. Garantir une prise en charge par un personnel qualifié 
Indicateur "Ratio de personnel formé"  

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" >75% / 90% >75% / 90% >75% / 90% 

"Résultat réel" 100% 100% 100% 

Commentaire(s): Les directions veillent à employer des personnes formées 
principalement. 

 
3. Garantir le maintien du lien avec la famille 
Indicateur "Nombre de séances avec parents sur une période" 

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" Min. 3 séances /an Min. 3 séances /an Min. 3 séances /an 

"Résultat réel" Min. 3 séances /an Min. 3 séances /an Plus de 3 séances 
/an 

Commentaire(s): SVA & CAR: Contact hebdomadaire à minima en présentiel, par 
téléphone ou réseau social. Rencontre tous les 3 mois (SVA), tous les 2 mois (CAR) au 
foyer avec les représentants légaux et le SPMI pour un point de situation.  
SVE : La direction veille à ce que les parents soient pleinement impliqués dans le 
placement de leur enfant tout en se conformant au cadre légal. Les séances peuvent être 
plus nombreuses et dépendent essentiellement du besoin de la situation.  
SALVAN : 3 séances au minimum mais selon les situations et les audiences, 
dépassement du minimum dans la majorité des cas. 

 

4. Garantir une actualisation annuelle du projet individuel 

Indicateur "Existence d'un projet éducatif écrit par mineur actualisé chaque année" 

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" 1 projet par jeune 1 projet par jeune 1 projet par jeune 

"Résultat réel" 1 projet par jeune 1 projet par jeune 1 projet par jeune 

Commentaire(s): SVA & CAR : Chaque mineur dispose d’un PEI qui est actualisé 3 fois 
par an.  



PL 13126 290/331

 
SVE : Mise en place en 2020 d’un PEI intermédiaire qui vise à faire un premier bilan des 
objectifs fixés en début d’année. Cela permet de revisiter les projets et de les adapter si 
besoin voire d’en proposer d’autres. 
SALVAN : Chaque jeune est au bénéfice d’un Projet Personnel individualisé, PPI qui est 
évalué une dizaine de fois par année par les répondants et la direction. Une fiche de suivi 
tint compte de l’évolution du point nodal, à savoir les objectifs prioritaires. 

 

Observations du bénéficiaire : 
 

 

Observations du département : 
Le département se réjouit de constater que l'Agapé a atteint, et certaines fois même 
dépassé, les objectifs fixés dans le cadre du contrat de prestations pour la période 2018-
2021. L'Agapé s'est donnée les moyens de rendre les prestations attendues et ce, dans un 
contexte particulier lié à a la crise sanitaire survenue en 2020. 
Le département adresse ses vifs et sincères remerciements à l'Agapé, son Comité, ses 
collaboratrices et collaborateurs pour leur précieux et continuel engagement auprès des 
jeunes du canton en difficulté et de leurs familles.  

 

Pour l'AGAPÉ 

 
Bernard Hofstetter 

Coordinateur 
  

Genève, le  18.11.2021 

 

Pour la République et canton de Genève 

 
Stefania Desiderio 

Directrice de pôle, office de l'enfance et de la jeunesse 
  

Genève, le  02.11.2021 
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Rapport d'évaluation 
"Récapitulatif des indicateurs et des objectifs du contrat de prestations 2018-2021 
entre l'Etat de Genève et l’Association Ecole protestante d’Altitude de St-Cergue 

(EPA)" 
 

Bénéficiaire : Association Ecole protestante d’Altitude de St-Cergue (EPA) 

Département de tutelle : DIP 
  

Rappel du but de la subvention et des missions du subventionné : 
Par le biais de son contrat de prestation 2018-2021, la subvention, matérialise le soutien et 
la reconnaissance par l’Etat de la valeur d’utilité, voire de la nécessité publique du projet 
institutionnel de l’EPA, ainsi que de son adéquation avec la politique de l’Etat. Ainsi l’Etat 
assure l’EPA de son soutien financier, dans le cadre du vote du budget annuel et l’EPA 
s’engage à réaliser les prestations définies, soit des prestations dans le domaine de la 
pédagogie spécialisée.  
L’EPA accueille des élèves (20 genevois entre 6 et 15 ans) présentant des troubles 
importants de l’apprentissage, de la relation et du comportement. Leur développement est 
notamment entravé par un désinvestissement des apprentissages et par un manque de 
confiance en soi conséquent. Ces élèves bénéficient d’une prestation de pédagogie 
spécialisée et d’une prestation d’éducation spécialisée en internat.  
L’accueil en enseignement spécialisé s’organise avec une répartition dans des classes à 
effectif réduit de 6 à 10 élèves. Il comprend l’accompagnement et le soutien scolaire ainsi 
qu’une collaboration active avec le réseau et la famille.  
L’accueil en internat est réparti sur trois unités éducatives, logées dans trois maisons 
distinctes. L’une d’elles est mixte et les deux autres sont destinées aux grands et plus jeunes 
garçons. Chaque lieu de vie travaille en partenariat avec le réseau et les familles, au travers 
d’un projet éducatif individualisé.  
L’EPA est fermée 10 semaines par an, en maintenant une permanence durant les vacances 
scolaires de 3 à 4 semaines, selon les besoins. L’EPA accueille également des élèves du 
canton de Vaud en internat et en externat. 
L'EPA réalise des prestions d’éducation spécialisée relevant des programmes F03 
"Enseignement spécialisé et prestations médico-psychologiques" et F04 "Enfance, jeunesse 
et soutien à la parentalité". 
  

Mention du contrat : Contrat de prestations 2018-2021 

Durée du contrat : 2018-2021 

Période évaluée : 2018-2020 
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1. Utilisation optimale des places disponibles 
Indicateur "Taux annuel d'occupation" 

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" 80% 80% 80% 

"Résultat réel" 94.4% 86% 90% 
Commentaire(s) : Notre année civile se termine avec deux places disponibles. Différentes 
raisons expliquent cette situation. Un placement préparé minutieusement avant et après la 
1ère vague du COVID s’est arrêté abruptement, en lien avec un évènement à caractère 
sexuel entre deux élèves (événement relaté avec le SASLP). 
 
Pour la 2ème place, et suite à deux stages effectués dans deux lieux de vie différents et 
dans deux classes différentes, nous nous sommes positionnés négativement. Clairement, 
nous n’étions pas en mesure d’offrir à cet élève un accompagnement en lien avec ses 
difficultés et de pouvoir répondre à ses besoins. Toutes ces démarches de placement sont 
en étroite collaboration et dans une relation de confiance avec notre DESI, Mme Odile 
BOSSONEY. 
 
Nous restons bien-sûr disposés à tout moment à un nouvel accueil. Une démarche est 
actuellement en cours depuis avant l’été, mais les parents ne sont pas acquis au placement. 
La décision est actuellement entre les mains du Tribunal des Mineurs. A la rentrée scolaire 
d’août 2020, la demande dépassait l’offre, mais pour ces diverses raisons susmentionnées, 
la situation actuelle en est là. 
 
 
2. S'assurer une participation active des parents 
Indicateur "Nombre de séances parents sur une période"  

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" Min. 3 par an Min. 3 par an Min. 3 par an 

"Résultat réel" oui oui partiellement 

Commentaire(s): Nous tenons un tableau des entretiens de famille avec également la 
participation de ces dernières au moins une fois par année à nos synthèses (sur 2 synthèses 
annuelles, 1 se réalise avec les parents). Quelques exceptions explicitent une réponse 
d’objectif « partiellement » atteint. En effet, pour des notions d’éloignement et de transport et 
de COVID également, le téléphone ou d’autres moyens ont été privilégiés. Contrairement à 
ce résultat, l’accompagnement et le lien sont denses et soutenus avec les familles. Ces 
dernières ont été particulièrement sensibles à notre présence et au lien entretenu avec elles 
durant ces mois de pandémie. De nombreuses lettres d’information leur ont aussi été 
envoyées, afin de les associer à notre vie institutionnelle. 
Il est relevé une « fragilisation » des moyens des parents pour assurer les déplacements, 
ceci impliquant de notre part d’avoir à nous déplacer pour des rendez-vous sur Genève. 
 

 
3. Garantir une prise en charge par un personnel qualifié 
Indicateur "Personnel formé" 
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 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" > 75% / >90% > 75% / >90% > 75% / >90% 

"Résultat réel" 93.63 93.63 93.63 

Commentaire(s): Notre équipe demeure stable, les résultats réels coïncident entre une 
moyenne de 91.40 pour le secteur éducatif et de 95.85 pour le secteur scolaire. Pour ces 
deux secteurs, les formations sont en cours, deux collaborateurs éducateurs termineront leur 
formation en 2021. Pour le secteur scolaire, ce sera en 2022. Nous sommes extrêmement 
reconnaissants pour tous les collaborateurs de tous secteurs confondus qui « apportent leur 
pierre » à l’accompagnement et au bien-être des élèves. C’est un grand privilège de les avoir 
à nos côtés, et cette année particulière met encore plus en évidence cette rareté. A l’heure 
de la rédaction de ce document, nous sommes relativement préservés de cas COVID. 
D’autres part, les différentes formations continues en cours ont pu se maintenir. La formation 
dédiée à l’ensemble des secteurs pédago-éducatifs : « Contenir le pop-corn, pétage de 
plombs ou crise dissociative chez les mineurs placés en institution » a dû être reportée du 
mois de novembre à janvier. 
Nous relevons que nous ne pouvons à ce jour satisfaire les demandes en lien avec les suivis 
de logopédie. Le taux d’activité attribué à notre logopédiste de 40% pour 47 élèves est 
nettement insuffisant, au vu des situations complexes accueillies. Ainsi, ce sujet devra être 
repris lors de la négociation du nouveau contrat de prestations. 
 

 

4. Garantir une actualisation annuelle du projet individuel 

Indicateur "Existence d’un projet écrit par mineur actualisé chaque année" 

 Année 2018 Année 2019 Année 2020 

"Valeur cible" 1 projet par mineur 1 projet par mineur 1 projet par mineur 

"Résultat réel" oui oui oui 

Commentaire(s): L’accompagnement des projets individualisés se perfectionne d’année en 
année. Nos documents de synthèse en lien avec notre support informatique Gammadia, le 
développement et la mise en place prochaine pour toutes les classes d’un support par le 
PIPS (Projet Individualisé pour la Pédagogie Spécialisée) sera opérationnel à la rentrée 
scolaire prochaine, voir document annexé. Il est en phase expérimentation actuellement. 
L’association des parents dans les projets sont bien vécus, mais exigent beaucoup 
d’explications, d’informations pour leur bonne compréhension. 
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Observations du bénéficiaire : 
 
 

Observations du département : 
Le département se réjouit de constater que l'EPA a atteint, et certaines fois même dépassé, 
les objectifs fixés dans le cadre du contrat de prestations pour la période 2018-2021. L'EPA 
s'est donnée les moyens de rendre les prestations attendues et ce, dans un contexte 
particulier lié à a la crise sanitaire survenue en 2020. 
Le département adresse ses vifs et sincères remerciements à l'EPA, son Comité, ses 
collaboratrices et collaborateurs pour leur précieux et continuel engagement auprès des 
élèves à besoins éducatifs particuliers et de leurs familles. 

 

Pour l'EPA 

 
 
 

Olivier Girardet 
Directeur 

  
Genève, le 3 novembre 2021 

 

Pour la République et canton de Genève 

 
Stefania Desiderio 

Directrice de pôle, office de l'enfance et de la jeunesse 
  

Genève, le  2 novembre 2021 
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ANNEXE 4E
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ANNEXE 4F
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ANNEXE 5a : Comptes révisés 2020 de la Fondation 
officielle de la jeunesse 

 

 

ANNEXE 5
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ANNEXE 5b : Comptes révisés 2020 de l'Association 

genevoise d'actions préventives et 
éducatives  
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ANNEXE 5c : Comptes révisés 2020 de l'Association 
Astural 
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ANNEXE 5d : Comptes révisés 2020 de l'Association Ecole 
Protestante d'Altitude de Saint-Cergue  
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ANNEXE 5e : Comptes révisés 2020 de la Fondation L'ARC, 

une autre école 
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ANNEXE 5f : Comptes révisés 2020 de l'Association La 

Voie Lactée 
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